
 
Cherbourg-en-Cotentin, le 21/04/2020 

  

Covid-19 

Responsables, Informés et Protégés 

Nous traversons tous une période difficile. L’âge ne semble plus être un critère de maintien               
du confinement. Mais les personnes âgées, y compris les plus fragiles, restent avec leurs              
questions, leurs inquiétudes ! … La bataille n’est pas gagnée. 

Compter sur la responsabilité individuelle, le civisme… Oui, mais Les retraités et personnes              
âgées sauront être responsables si les informations des autorités médicales et des            
pouvoirs publics expliquent clairement les risques réels encourus par âge. 

Que le danger qui plane sur les plus âgés soit rappelé et qu’ils soient incités à la plus grande                   
prudence, nous sommes d’accord. 

Cela suppose que les moyens de protection individuelle soient suffisamment nombreux et            
facilement accessible pour protéger tous les citoyens, indifféremment de leur âge. 

D’autant que des retraités et personnes âgées sont acteurs de la solidarité et se mobilisent               
pour aider des personnes vulnérables ou dans le besoin.  

Une loi grand âge indispensable et urgente 
 
Depuis plusieurs années, la CFDT Retraités et d’autres alertent sur le nécessaire            
accompagnement humain et financier lié à l’allongement de la vie. Une loi Grand âge a été                
annoncée. Les rapports se sont accumulés. Nos revendications ont été transmises. 

Mais à ce jour, rien de concret. 

Depuis plusieurs années, la CFDT Retraités soutient les alertes des personnels du secteur             
médico-social sur le manque de personnel et de moyens, sur leurs conditions de travail. 

Le président de la République voit dans cette crise, une chance : « nous ressouder et prouver                 
notre humanité ». Prouver notre humanité ? Prenons le au mot : mieux accompagner les               
personnes âgées et leurs familles doit devenir réalité, dès maintenant. C’est urgent 

Il est temps pour toutes et tous de changer de logiciel. Une loi « grand âge » s’impose du                   
fait de la nécessité de revaloriser les rémunérations et les carrières des soignants, de la               
nécessité de lutter contre l’isolement social, d’inventer de nouvelles formes d’hébergement           
et d’établissements, de décloisonner les Ehpad, les structures d’aide à domicile et les             
hôpitaux. 
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